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Le présent document constitue la synthèse du plan

quinquennal de développement 2005-2010 de la

Mauricie, plan adopté au conseil d’administration

de la Conférence régionale des élus (CRÉ) de la

Mauricie, le 29 août 2005.

Il est le fruit d’une démarche qui a mobilisé des

centaines de personnes au sein de la communauté

mauricienne. Cette démarche a permis de formuler

les grands enjeux de développement de la région et

de définir les orientations et les stratégies d’action

pour y faire face.

La vision : se développer en misant 
sur nos caractéristiques distinctives

Le plan stratégique régional 2000-2005 identifiait comme 
premier axe : favoriser le développement du sentiment 
d’appartenance et d’une fierté régionale. 

La Mauricie avait et a toujours besoin, si l’on tient compte des
propos exprimés dans bon nombre de groupes de discussion,
de se doter de ce sentiment d’appartenance et surtout de cette
fierté régionale jugée comme une prémisse en quelque sorte à
bien des stratégies de développement. On jugeait cette action
essentielle, tant pour promouvoir la région à l’échelle du Québec
et à l’étranger et pour mettre en valeur les caractéristiques 
distinctives de la région, que pour faire en sorte que la 
population elle-même reconnaisse les forces et les potentiels 
de la région et s’en fasse les premiers ambassadeurs.

Dans les analyses de l’évolution sociodémographique et 
socioéconomique de la région et dans les divers groupes 
de discussion menés au cours du printemps 2005, le thème 
de la « territorialité » s’est imposé d’emblée. En fait, ce thème 
de réflexion a été associé à l’ensemble des questions soumises
à la discussion, lors du Forum régional du 26 avril 2005, 
concernant le devenir de la région : l’économique, le social, 
le culturel, etc. Or, force est de constater que les sujets référant
à l’identité, la fierté et la solidarité régionales continuent de
soulever de nombreuses préoccupations sur la dynamique 
de concertation et de développement régional. 

Mais ce thème escamote, selon nous, un constat simple mais
structurant : la Mauricie regroupe trois grandes réalités
géographiques, économiques et sociales fort distinctes :
l’une plus étroitement associée à la vie urbaine, une autre plus
diversifiée mais davantage à caractère rural et, enfin, une
dernière largement axée sur l’exploitation et la mise en valeur
des ressources naturelles. On a noté également des différences
territoriales marquées en termes de scolarisation, de revenus,
d’emplois et de profil des entreprises.

Nous constatons que la Mauricie repose d’abord sur des 
identités locales qui ont souvent peu de caractéristiques en
commun. Vouloir se donner une identité régionale suppose, 
pour plusieurs dans la situation actuelle, qu’une identité locale
domine sur les autres. Peut-on penser à un développement de 
la région qui s’appuie sur les spécificités des territoires qui 
composent la région plutôt que de tenter à tout prix de définir
une identité régionale dominante?

En somme, bien que les partenaires remarquent certains 
rapprochements entre différents secteurs et « sous-régions »,
nous retenons que le défi du développement régional concerté
reste considérable pour les raisons suivantes : 

»directi on 

• Des différences marquées entre les trois réalités 
géographiques de la région, surtout au plan économique 
et des services; 

• Une connaissance mutuelle insuffisante de la région 
et de ses réalités; 

• Des réflexes de défense d’intérêts sectoriels ou territoriaux 
freinant les initiatives de concertation et de partenariat;

• Le paradoxe d’une partie de la région qui a les 
caractéristiques d’une région centrale alors que l’autre 
a les caractéristiques d’une région ressources;

• Une volonté d’identité régionale qui jusqu’ici a reposé 
sur la prémisse qu’une vision du territoire domine sur l’autre.

Dans l’ensemble, les intervenants consultés ont mentionné
combien la concertation sectorielle et territoriale s’était
améliorée au cours des dernières années, tout en 
déplorant la faiblesse de véritables lieux de concertation
régionale qui dépassent les intérêts locaux ou sectoriels.
Les intérêts communs ou les priorités jugées communes au plan
régional sont d’abord ceux et celles privilégiés par chacun, au
plan sectoriel ou territorial. D’autres disent surtout percevoir dans
la région une logique axée sur la défense d’intérêts particuliers,
sans qu’il y ait réelle participation à l’élaboration d’une vision et
au développement d’un leadership régional.

Le présent plan quinquennal vise à se doter d’une vision 
et d’orientations régionales capables de miser sur les forces 
de chacune de ses réalités. 

La vision retenue dans le cadre du plan stratégique de la 
région pour les cinq prochaines années est la suivante 
« Se développer en misant sur nos caractéristiques 
distinctives ». Cette vision amène à prendre pour acquis 
qu’il y a nécessité, une fois les grandes orientations retenues, 
à élever la barre des consensus au niveau de stratégies de
développement sous-régionales. Cela suppose que la vision 
que l’on souhaite se donner s’appuie sur les deux 
prémisses suivantes :

• Le développement de la région s’appuiera sur 
la complémentarité des forces et potentiels de l’une 
et l’autre des réalités qui composent la région et non 
pas sur la recherche d’une réalité dominante;

• Le développement de la région repose sur la contribution 
de chacune et chacun des citoyennes et citoyens au 
développement de tous et non pas uniquement de ses 
intérêts premiers.

Vision et enjeux de développementPortée et limites du plan quinquennal

Dans le contexte de ce plan quinquennal, il n’était pas question
de faire table rase. Au contraire, l’élaboration de ce plan s’est
d’abord appuyée sur les résultats des démarches de planification
entreprises par les différents partenaires de la région au cours
des récentes années, a mis en lumière les principes et les 
orientations qui apparaissaient consensuels, convergents 
ou divergents, de façon à définir une vision commune qui
mise sur les avantages distinctifs de la région tout en
s’attaquant aux défis posés par la situation particulière 
de la Mauricie.

Le présent plan quinquennal, il est important de le rappeler, 
est celui de la région et non celui de la CRÉ. L’objectif premier
de ce plan quinquennal est de s’assurer que « tous rament
dans la même direction ». Le processus d’élaboration du plan
quinquennal était aussi essentiel que le résultat lui-même. 
La démarche de planification était une occasion de bien cerner 
la capacité des différents acteurs du développement d’agir de 
concert et de canaliser leurs énergies là où il est possible 
d’influer sur le cours des choses. Car la mobilisation des
partenaires et leur complicité s’imposent comme des 
conditions sine qua non du développement de la région
mauricienne.

Le plan quinquennal, aboutissement d’une démarche collective,
doit être perçu comme un document de référence sur lequel
pourront s’appuyer les différents partenaires, y compris la CRÉ,
dans l’élaboration de leur propre plan d’action, de façon à ce
que tous et chacun concourent à sa réalisation. Le plan vise
essentiellement à donner la direction à suivre dans le
développement de la région, à stimuler et à soutenir les 
initiatives, à créer des conditions favorables à l’action, 
à mobiliser les intervenants autour d’une vision cohérente 

du développement régional. En ce sens, ce plan verra sa 
concrétisation dans la mise en œuvre des plans d’action,
découlant du plan quinquennal, de tous les partenaires
du développement local et régional.

La force et la portée de ce plan quinquennal résideront
dans le fait qu’il sera considéré par les élus locaux,

députés, gouvernements et l’ensemble des
partenaires de la société civile, comme 

la référence régionale en matière
d’orientations de développement,
quelles que soient les modifications
pouvant être apportées aux struc-
tures de gouvernance régionale 
dans les prochaines années.
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